


Un volet d’une

stratégie plus

large

Certaines entreprises se sont dotées d’un code distinct sur le travail des
enfants, tandis que d’autres intègrent ce sujet dans une stratégie plus large
en matière de responsabilité sociale, qui couvre entre autres des sujets tels
que l’environnement. Le géant allemand de la chimie BASF est allé encore plus
loin. En 2004, il a intégré les normes internationales du travail et sociales et
son interdiction du travail des enfants et du travail forcé dans ses principes
directeurs.6

Toutes les

sociétés n’optent

pas pour un code

Les codes de conduite poursuivent plusieurs objectifs. Outre à promouvoir les
normes du travail et la productivité améliorée, ils peuvent renforcer la
réputation d’une entreprise, attirer les investisseurs et faciliter le recrutement
de personnel qualifié et motivé. Les entreprises de petite taille et non
orientées sur les marchés internationaux décideront éventuellement de ne pas
rédiger de code de conduite, mais appliqueront une politique non écrite
interdisant l’embauche d’enfants et suivront des procédures informelles pour
gérer les cas de travail des enfants.

Les codes d’entreprise

La composante

« travail » est

basée sur les

normes

internationales

Une entreprise peut aussi vouloir consacrer son approche du travail des
enfants dans un code de conduite. Un tel code, qui constitue une initiative
volontaire de l’entreprise, peut soit porter uniquement sur le travail des
enfants, soit inclure le travail des enfants dans le cadre d’une stratégie plus
large couvrant d’autres sujets sociaux et environnementaux. La composante
« travail » peut être basée sur les normes internationales du travail.

L’encadré 9 donne deux exemples de clauses relatives au travail des enfants
contenues dans les codes de conduite de Body Shop et du groupe Pentland.
À la lecture de ces clauses, on comprend qu’elles sont basées sur les normes
internationales du travail telles qu’elles sont fixées par les conventions de
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6
Voir le site web de BASF.



l’OIT. Le groupe Pentland, qui réunit des marques telles que Speedo, Lacoste
ou Ellesse, a intégré une clause très détaillée dans son code sur les normes
d’emploi destiné aux fournisseurs.

Objectif interne:

la cohérence

Un code de conduite traitant du travail des enfants poursuit deux objectifs, l’un
interne et l’autre externe. Pour ce qui est de l’aspect interne, un code écrit
permet aux dirigeants et aux cadres supérieurs de marquer leur intérêt pour la
lutte contre le travail des enfants et la cohérence de leur politique. Par ce
code, tous les travailleurs, et surtout ceux concernés par le recrutement, sont
sensibilisés à la politique en matière de travail des enfants, aux procédures de
contrôle lors du processus d’embauche et aux mesures à prendre pour retirer
les enfants du travail ou les jeunes travailleurs des conditions dangereuses.
Un code diminue la confusion et permet de déceler plus facilement les
infractions.

Objectif externe:

la démonstration

En ce qui concerne l’aspect externe, un code de conduite permet à une
entreprise d’indiquer aux autres ce qu’elle fait pour ne pas employer d’enfants.
Cela peut être particulièrement important quand elle tente de gagner de
nouveaux clients, notamment des acheteurs pour lesquels le respect des
normes internationales du travail, y compris en matière de travail des enfants,
est primordial.

Crédibilité limitée Il est toutefois vrai qu’un code de conduite volontaire et individuel ne renforce
que peu la crédibilité vis-à-vis des acheteurs ou des autres tiers. Si cela
montre qu’une entreprise s’est intéressée au problème et a rédigé une
politique, rien ne garantit que le code sera mis en pratique. Il faudra parfois
donner une preuve plus solide que le code est soutenu par tout un système de
suivi. L’étape 8 traite de la question du contrôle et des enjeux connexes.
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� Encadré 8

L’examen des codes de conduite

En 1998, le Council on Economic Priorities (prédécesseur de Social Accountability
International, SAI) a examiné 360 entreprises, dont 13% possédaient un code de conduite
couvrant le travail des enfants. Celles qui allaient le plus loin et utilisaient le langage le
plus fort étaient: Toys R Us (jouets), Reebok (chaussures et articles de sport) et trois
fabricants de vêtements, Phillips-Van Heusen, Gap et Levi Strauss. Les lignes directrices
mondiales pour la production et le fonctionnement de ce dernier (1991) étaient un des
premiers codes de conduite de l’histoire et également un des premiers à appliquer les
dispositions en matière de travail des enfants à des partenaires situés en amont de la
chaîne de production.

À la fin 2005, SAI avait certifié 881 entreprises et organisations dans le cadre de son
programme SA8000, qui contient toute une série de normes sociales, y compris une
interdiction du recours au travail des enfants et des mesures de remédiation pour les cas
de travail des enfants.

Source: Council of Economic Priorities, Research Report, New York, 1998 et site web de SAI
(www.sa-intl.org).



Les groupes d’entreprises

Une initiative

sectorielle

Une firme peut adhérer à une déclaration politique collective d’une
organisation d’employeurs ou d’un groupe d’entreprises. Dans la plupart des
cas, il s’agira d’un groupe d’entreprises opérant dans le même secteur. Il
existe de nombreux codes sectoriels, notamment dans les domaines du
textile, de l’habillement et de la chaussure; des produits agricoles tropicaux;
de l’exploitation minière, du pétrole et de la sylviculture; et de l’hôtellerie et du
tourisme. Les secteurs où le travail des enfants a posé un plus grand
problème attachent généralement une plus grande importance au sujet. Cette
question est évoquée dans le guide III sur les organisations d’employeurs.
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� Encadré 9

Deux exemples de codes de conduite

Il ne sera pas recouru au travail des enfants. 1. Aucun enfant ne sera désormais
recruté. 2. Les entreprises développeront ou participeront et contribueront à des
politiques et programmes assurant le passage de tous les enfants impliqués dans le
travail des enfants vers un enseignement de qualité jusqu’à ce qu’ils aient atteint l’âge
adulte, les termes « enfant » et « travail des enfants » étant définis dans les annexes
du document « Objectif, principes, programme et renseignements concernant
l’affiliation » du Programme pour le commerce éthique. 3. Les enfants et les jeunes de
moins de 18 ans ne seront pas employés de nuit ni dans des conditions dangereuses.
4. Les présentes politiques et procédures respecteront les dispositions des normes
pertinentes de l’OIT.

The Body Shop

4: Il ne sera pas recouru au travail des enfants. 4.1: Aucun enfant ne sera recruté. 4.2:
Si des cas de travail des enfants sont décelés dans le secteur et la région du
fournisseur, celui-ci lancera ou participera à un programme visant à transférer les
enfants impliqués dans le travail des enfants vers un enseignement de qualité jusqu’à
qu’ils atteignent l’âge adulte. 4.3: Aucune personne de moins de 18 ans ne sera
employée la nuit ni dans des conditions de travail dangereuses. 4.4: Aux termes du
présent code, « enfant » signifie toute personne de moins de 15 ans hormis si la loi
locale relative à l’âge minimum stipule un âge supérieur pour le travail ou l’école
obligatoire, auquel cas l’âge le plus élevé s’appliquera, sauf si la convention (no 138)
de l’OIT sur l’âge minimum, 1973, le considère acceptable.

Pentland Group

Source: www.thebodyshopinternational.com; www.pentland.com



Les initiatives de groupes à intérêts multiples

Des entreprises,

des ONG et

d’autres acteurs

Question de

crédibilité

Une initiative de groupes à intérêts multiples (ou coalition) rassemble des
entreprises, des organisations non gouvernementales, des syndicats ou
d’autres organismes autour d’un sujet ou ensemble de sujets. Dans certains
cas, elle portera sur des questions relatives au travail et environnementales et
adoptera un code de conduite pour ses membres. La Fair Labour Association
en est un excellent exemple, qui regroupe des entreprises, des ONG (droits
sociaux, droits humains, droits des femmes et droits des consommateurs) et
des universités. Elle promeut et contrôle les normes internationales du travail,
y compris celles liées au travail des enfants, par le biais d’un code de conduite
détaillé signé par les membres. Pour les entreprises, ces initiatives renforcent
leur crédibilité parce que les normes fixées par le code sont souvent plus
strictes que les codes des entreprises.7 L’initiative de groupes à intérêts
multiples typique couvre le monde entier et contient des accords en matière de
contrôle au-delà du code lui-même.

Les principes de

l’Équateur

Un code de conduite mis au point par une initiative de groupes à intérêts
multiples peut être soutenu par une organisation internationale. Par exemple,
la Société financière internationale, qui fait partie du Groupe de la Banque
mondiale, promeut les « principes de l’Équateur ». Comme illustré à l’encadré
10, ces principes sont adoptés par les banques et concernent les prêts aux
projets privés ou publics à grande échelle.

Une entreprise peut adopter son propre code de conduite et adhérer au code
d’une initiative de groupes à intérêts multiples.
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7
Ivanka Mamic, Implementing codes of conduct: How businesses manage social performance in global supply chains,
Genève: OIT, 2004, p. 61.



Les accords-cadres internationaux

Les accords avec

les syndicats

mondiaux

Généralement des

entreprises

européennes

Depuis quelques années, les entreprises multinationales concluent avec les
fédérations syndicales internationales des accords portant sur toute une série
de sujets liés au travail, y compris le travail des enfants. De tels
« accords-cadres internationaux » ont été signés par des entreprises comme
Volkswagen (en Allemagne, avec la Fédération internationale des organisations
de travailleurs de la métallurgie) ou EDF (en France, avec la Fédération
internationale des syndicats de travailleurs de la chimie, de l’énergie, des
mines et des industries diverses). Chaque accord, qui est en réalité un code
de conduite, couvre toutes les opérations et filiales locales de la
multinationale et peut concerner les fournisseurs. Ces accords représentent
une composante récente - mais en croissance rapide - de l’environnement
international des relations de travail. Quelque 35 des 39 accords en place à la
mi-2005 ont été signés après 2000. Seuls deux d’entre eux ne parlent pas du
travail des enfants.8 La plupart des accords impliquent des sociétés
européennes. Une grande entreprise peut donc rechercher un tel accord pour
prouver son engagement à ne pas recourir au travail des enfants.
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� Encadré 10

Banques, financement de projets et travail des enfants

La communauté bancaire mondiale a mis au point un code de conduite appelé « Principes
de l’Équateur ». Ces principes contiennent toute une série de critères environnementaux
et sociaux, même s’ils ne concernent que le financement de projets et les situations dans
lesquelles le nouveau financement dépasse 10 millions USD. Les projets typiques de
cette nature sont les centrales électriques, les usines chimiques, les mines, les
infrastructures de transport, etc. Quelque 41 institutions financières ont souscrit aux
principes, dont Citigroup, JPMorgan Chase, Scotiaban, Dresdner et Barclays.

Les principes, conclus en 2002 et mis à jour en 2005, ont été développés par la Société
financière internationale, qui fait partie du groupe de la Banque mondiale. Le chapitre sur
le travail des enfants exige des banques qu’elles cherchent à garantir que les
emprunteurs n’emploient pas d’enfants « d’une manière relevant de l’exploitation
commerciale ou susceptible d’être dangereuse, d’interférer avec l’éducation de l’enfant
ou de porter préjudice à la santé ou au développement physique, psychologique, spirituel,
moral ou social de l’enfant ». Il ne fixe pas d’âge minimum pour l’admission à l’emploi,
mais indique quand même que les individus de moins de 18 ans ne doivent pas engagés
dans des travaux dangereux.

Sources: www.equator-principles.com; www.ifc.org

8
Voir International Framework Agreements: An Employers’ Guide, Genève: OIE, vision mise à jour en août 2007.



Le respect du code

Des mots aux

actes

Un code est un standard à respecter. S’il n’est pas suivi, il est non seulement
inutile, mais il peut aussi donner à l’entreprise un côté hypocrite. Les
organisations non gouvernementales, et en particulier les médias, peuvent
faire une très mauvaise publicité en prouvant la différence entre le code et la
pratique. L’encadré 11 donne quelques idées pour la rédaction et l’adhésion à
un code.
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� Encadré 11

Quelques trucs pour la rédaction d’un code de conduite

Lorsqu’elle envisage l’adoption d’un code de conduite, une entreprise tiendra compte des
aspects suivants:

� Le comportement compte plus que les mots. Si un code peut encourager le bon
comportement, ce n’est pas tant le code qui est important, mais plutôt le
comportement lui-même. Les entreprises qui se sont dotées d’un code de conduite ne
sont donc pas nécessairement meilleures que les autres.

� Réglez le problème avant d’établir le code. Le non-respect des engagements pris dans
un code aura généralement un effet plus négatif que l’incapacité à rédiger un code.

� Communiquez d’abord en interne. C’est une erreur de publier une déclaration politique,
sauf si des dispositions sont prises pour la communiquer efficacement aux cadres et
aux travailleurs et pour les former à ses implications.

� Les codes internes finissent souvent dans le domaine public. Même si le code n’est
pas conçu comme un document public, il peut facilement entrer dans le domaine
public, notamment par le biais des médias et des organisations non
gouvernementales. Rédigez donc le code et respectez-le comme si le public devait être
au courant de tout.



Étape 8: Audit, contrôle et certification

Certification et

preuve aux

acheteurs et

consommateurs

Certains types d’évaluations permettent de certifier qu’une entreprise ou un
fournisseur ne recourent pas au travail des enfants. Une évaluation simple est
généralement appelée « audit social ». Une série d’évaluations est un
« contrôle ». L’audit et le contrôle sont réalisés en interne ou par des tiers;
plusieurs approches sont décrites en détail plus bas. Le contrôle peut avoir
lieu toutes les deux semaines, tous les mois ou à n’importe quelle fréquence
décidée par l’entreprise. Les termes « contrôle » et « audit » sont souvent
utilisés indifféremment; par souci de simplicité, on emploiera « contrôle » dans
ce chapitre.

Doit être crédible Le contrôle poursuit deux objectifs. Premièrement, il sert de système de
détection et de vérification. Il prouve à l’entreprise qu’elle est libre de travail
des enfants et, si elle ne l’est pas, il donne des indications sur la nature et
l’ampleur du problème. Ces informations peuvent être utilisées pour prendre
les mesures correctrices. Deuxièmement, le contrôle constitue un mécanisme
de garantie qui prouve aux acheteurs et aux consommateurs qu’une entreprise
ne recourt pas au travail des enfants. Après une évaluation, une entreprise
peut être certifiée « libre de travail des enfants » soit par l’auditeur lui-même,
soit par une organisation qui avalise l’audit.

Rassurer les tiers Un système de contrôle doit être fiable, mais dans le cas du travail des
enfants il doit surtout être crédible afin d’atteindre le second objectif. Si les
médias ou une ONG découvrent que des enfants sont employés alors qu’il a
été clamé haut et fort que ce n’était pas le cas, c’est toute la crédibilité du
système de contrôle et de l’entreprise qui est mise en danger.

Les principaux

types

Plusieurs méthodes ont été développées pour renforcer la crédibilité du
contrôle. La principale consiste à permettre que le contrôle soit effectué par
un tiers. Certaines entreprises utilisent leur système de contrôle interne et un
processus externe conduit par une organisation tierce crédible. Les divers
types d’évaluations sont évoqués plus bas.

Contrôle interne Comme le nom l’indique, le contrôle interne est un système par lequel
l’entreprise se contrôle elle-même. Également appelée « contrôle direct », c’est
la méthode la plus facile à gérer, mais elle peut manquer de crédibilité. Si
l’entreprise est grande et possède des sites de production, des mines ou des
plantations dans plusieurs pays, il peut s’avérer important de s’assurer que
toutes les unités respectent la politique en matière de travail des enfants.
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Le contrôle par

les acheteurs

Une deuxième approche, connue sous le nom de « contrôle indirect » consiste
en un processus où un acheteur contrôle ses fournisseurs. Elle est utilisée par
les acheteurs internationaux vis-à-vis de leurs producteurs, et par les
producteurs qui sous-traitent à d’autres entreprises Elle peut être souvent
difficile à appliquer s’il y a beaucoup de sous-traitants et déboucher sur des
tensions avec ceux-ci. Les exemples couronnés de succès sont toutefois
nombreux. L’encadré 12 donne celui d’un système de contrôle par les
acheteurs à plusieurs niveaux utilisé par un fabricant de tapis indien.

Le contrôle

externe

Pour le contrôle externe, une entreprise demande à une firme ou organisation
de vérifier ses sites ou, plus souvent, ceux de ses fournisseurs. C’est en
réalité un contrôle indirect mais le processus peut manquer de crédibilité
parce que la société contrôlée paie. Cette crédibilité sera toutefois plus élevée
si la partie tierce est réputée pour ses évaluations.

Le contrôle

indépendant

Le contrôle indépendant se déroule comme le contrôle externe, à ceci près
que l’entreprise n’organise ni ne paie les opérations. Une association
commerciale ou une ONG assume ces responsabilités et mène le contrôle ou
engage une société ou un autre organisme. Le fait que l’entreprise contrôlée
ne paie pas signifie que les résultats ne risquent pas d’être faussés.

La certification

des auditeurs

Les préoccupations internationales quant aux pratiques en matière de travail
ont entraîné le développement de systèmes d’audit et de contrôle à plusieurs
intervenants. Dans de tels arrangements, des associations sans but lucratif
renommées dans le domaine des pratiques sociales en certifient ou
accréditent d’autres pour la réalisation d’évaluations. La Fair Labour
Association et Social Accountability International en sont deux exemples. Ces
organisations réalisent des contrôles elles-mêmes. Quand une entreprise ou
une association commerciale engage un auditeur accrédité, l’évaluation est
certifiée par la FLA ou SAI. En d’autres termes, même si une entreprise paie
l’auditeur, les résultats de l’évaluation sont très crédibles. L’annexe 1 donne
une liste d’auditeurs accrédités.
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Le processus de contrôle

Une évaluation

précise

Quelle que soit la méthode choisie, tous les systèmes de contrôle doivent
résoudre plusieurs problèmes essentiels. Parmi ceux-ci figurent: la difficulté de
savoir avec exactitude l’âge d’un enfant; la falsification de documents; et la
possibilité que des enfants soient retirés temporairement du lieu de travail lors
d’une visite d’inspection. Les fournisseurs ont trouvé des moyens de tromper
les auditeurs en cachant les enfants travailleurs ou en les faisant passer des
sites de production orientés sur l’exportation à ceux destinés au marché
national. Ces problèmes peuvent être surmontés par des visites improvisées
et le contrôle de tous les sites d’une entreprise.

Les mécanismes utilisés pour réaliser l’audit d’une entreprise sont:

� l’examen des pièces pertinentes, comme la politique de l’entreprise, les
documents sur l’âge des travailleurs et les feuilles d’horaires

� les entrevues avec la direction et les travailleurs, et parfois avec d’autres
parties, comme les ONG ou les représentants de la communauté

� les inspections sur place (annoncées et improvisées).
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� Encadré 12

Des tapis et des inspections (Inde)

Le fabricant indien de tapis Obeetee Ltd. travaille avec 4 000 opérateurs répartis dans
quelque 1 000 villages. Pour garantir l’absence de travail des enfants, il a mis en place le
système de contrôle suivant:

� entre deux et quatre inspecteurs travaillent dans chacun des 21 dépôts (centrales
d’achat) d’Obeetee

� chaque opérateur est contrôlé au moins deux fois par mois

� les cadres des dépôts effectuent des contrôles inopinés et doivent certifier tous les mois
à la direction que les opérateurs n’employaient pas illégalement d’enfants

� une unité spéciale du siège procède à une inspection surprise de chaque atelier au
moins tous les deux mois

� une base de données reprend les nom, âge et adresse des tisserands et des enfants
des propriétaires des ateliers

� ces derniers doivent s’inscrire auprès du Conseil national de promotion de l’exportation
de tapis, ce qui permet de remonter jusqu’au métier sur lequel un tapis a été tissé.

Grâce à ces efforts, aucun cas de travail illégal d’enfants dans la production de tapis pour
Obeetee Ltd. n’a été relevé ces dernières années.

Source: déclaration de V.R. Sharma, directeur exécutif, Obeetee Private Limited, lors de la table ronde
de la Société financière internationale sur les questions du travail, 9 octobre 2001
(http://www.obeetee.com).
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La procédure de

plainte pour les

travailleurs

Il est rarement possible d’employer un contrôleur à temps plein. Les dirigeants
et les travailleurs sont toutefois présents en permanence, et ils peuvent
rapporter des cas de travail des enfants. Ils peuvent le faire par le biais du
syndicat ou d’une organisation de travailleurs similaire, s’ils existent. Les
arrangements en matière de contrôle peuvent également prévoir une
procédure de plainte. Les initiatives de groupes à intérêts multiples telles que
la Clean Clothes Campaign, la Fair Trade Coalition ou Social Accountability
International ont développé cet aspect. Elles ne donnent généralement que
des informations limitées au public sur les conditions de travail dans les
entreprises contrôlées.

Le label social

Un label pour les

produits, pas pour

les entreprises

Le label social est octroyé à un produit ou un service, pas à une entreprise. Il
est apposé sur l’emballage ou prend la forme d’une étiquette sur le produit
lui-même. Les consommateurs savent ainsi, par exemple, qu’un produit a été
fabriqué sans avoir recours au travail des enfants. Le label social a eu un effet
positif sur la production de tapis et de ballons de football, deux secteurs qui
avaient la réputation d’employer des enfants. Les labels sociaux sont
également utilisés pour les normes environnementales, les produits bio et le
commerce équitable (paiement d’un prix juste aux petits producteurs de café,
par exemple). Le label est volontaire et appuyé par la crédibilité d’une
association sectorielle ou groupe social et un système de contrôle. Il joue sur
les forces du marché, l’idée étant que, s’il est correctement informé, le
consommateur final récompensera le producteur pour avoir respecté les
normes éthiques dans son travail.
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Le label doit être

reconnu

Le succès d’un label dépend de la reconnaissance des consommateurs, ce qui
présuppose une campagne d’information. L’organisation qui le parraine mènera
cette campagne, établira le lien financier entre les producteurs et les
consommateurs, fournira ou gérera les services de contrôle et réalisera
souvent des activités de développement dans les communautés locales. Ces
activités seront parfois financées par les producteurs qui profitent du
programme, que ce soit par l’élimination des intermédiaires ou par le surcoût
payé par le consommateur final. L’encadré 13 donne un exemple de label
social pour les tapis.9

Instaurer la

crédibilité

Comme pour les autres types de contrôle, le label social doit être crédible.
Quand il est dit qu’un produit a été fabriqué sans recourir au travail des
enfants, la découverte d’une seule infraction peut saper la crédibilité du label.
Certains programmes s’abstiennent de cette déclaration. Il s’agit là d’une
politique réaliste dans la mesure où une garantie totale est extrêmement
difficile à assurer. Et si la déclaration est certifiée, cela complique encore la
tâche de convaincre les consommateurs de rester fidèles au produit, surtout
quand ils doivent payer plus cher.

Les autres mécanismes de rapport

L’Initiative

mondiale sur les

rapports de

performance

Parmi les initiatives de groupes à intérêts multiples qui ont gagné une certaine
reconnaissance ces dernières années figure l’Initiative mondiale sur les
rapports de performance (Global Reporting Initiative, GRI). La GRI existe depuis
1997 et est une organisation indépendante depuis 2002. Elle a mis au point
les Lignes directrices pour l’établissement de rapports complets sur la
durabilité (Sustainability Reporting Guidelines), qui couvrent les aspects
environnementaux, sociaux et financiers et sont utilisées sur une base
volontaire. Des centaines d’organisations, pour la plupart des entreprises
multinationales, sont enregistrées dans la base de données de la GRI. Le
chapitre sur le travail des enfants fait une référence spécifique à la convention
(no 138) sur l’âge minimum et évoque le contrôle. Une version mise à jour des
lignes directrices est disponible à l’adresse: www.globalreporting.org.
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9
Pour un bref aperçu du sujet, voir Janet Holowitz, « Label social et lutte contre le travail des enfants: quelques
réflexions », in: Revue internationale du travail, no 136/2, été 1997.



Note sur l’approche des médias

Utiliser les

médias comme

des alliés

Les médias rapporteront souvent les cas de non-respect de la loi ou d’autres
codes de conduite. Des entreprises d’envergure mondiale qui commercialisent
des produits de marque ont fait la une des médias en raison de la présence
de travail des enfants dans leurs chaînes de production, même si elles
n’étaient pas toutes au courant de cette pratique. Les médias pouvant
sérieusement écorner la réputation d’une entreprise, il est essentiel de s’en
faire des alliés. Les tentatives de dissimulation des preuves entraînent un
retour de flammes quand elles sont découvertes.

Planifier une

stratégie

médiatique

Les sociétés seront bien inspirées de se doter d’une politique envers les
médias. C’est d’ailleurs ce que font la plupart des grandes entreprises. La
nature de cette politique dépendra du type d’entreprise, de sa taille et de sa
couverture géographique. Les entreprises de plus petite taille estimeront
peut-être qu’il vaut mieux ne pas attirer l’attention des médias. Certaines
entreprises ont adopté avec succès une approche ouverte des médias. Elles
disent avoir fait de leur mieux pour éliminer le travail des enfants de leurs usines
et de chez leurs fournisseurs et que si des cas sont décelés, elles veulent être
mises au courant afin de pouvoir mener les actions correctrices nécessaires.
C’est cette approche plus ouverte qu’applique Nike (voir encadré 14).
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� Encadré 13

Le cas de Rugmark

Le nombre d’enfants qui travaillent dans la fabrication de tapis en Asie
du Sud a chuté d’un million à 300 000 au cours de la dernière
décennie. Rugmark International a joué un rôle majeur dans ce déclin.
Il a créé un label social afin d’encourager les consommateurs
d’Amérique du Nord, d’Europe et d’ailleurs à faire un choix éthique
lorsqu’ils achètent un tapis.

Rugmark contrôle les producteurs et les certifie « libres de travail des enfants ». Rien
qu’en Inde, l’organisation inspecte 64 ateliers tous les jours, pour un total de 16 000 par
an. Les producteurs certifiés peuvent apposer le label Rugmark sur leurs tapis. Quelque
15% des tapis importés aux États-Unis, premier marché mondial, portent maintenant ce
label.

Les droits payés par les producteurs à Rugmark et les donations servent à financer des
programmes sociaux. L’organisation a aidé à libérer 3 000 enfants du travail et à les
envoyer dans quatorze institutions d’éducation (écoles, centres de réhabilitation, centres
de formation professionnelle). Ces institutions sont gérées en collaboration avec les
communautés locales en Inde, au Pakistan et au Népal. Les enfants fréquentent
également d’autres écoles privées ou publiques, et l’argent peut également servir à payer
les frais de scolarité, les livres, les uniformes et le matériel didactique.

Source: www.rugmark.org
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� Encadré 14

Nike et le rapport social

Nike a commencé à renforcer son contrôle après que des cas de mauvaises pratiques
sociales eurent été rendus publics au milieu des années 1990. En 1999, l’entreprise a
remis une liste des usines auprès desquelles elle se fournissait à la Fair Labour
Association (FLA). Un an plus tard, elle a publié en ligne les noms des fabricants des
produits sous licence destinés aux collèges et aux universités, suivis en 2001 par son
premier rapport sur sa responsabilité sociale.

Pendant tout ce temps, elle s’est défendue en justice contre des accusations alléguant
que ses déclarations publiques sur les pratiques de ses fournisseurs en matière de
main-d’œuvre relevaient de la publicité mensongère. Cette affaire a été réglée en 2003,
quand Nike a versé un don de 1,5 millions USD à la FLA.

En 2005, Nike a publié son fort attendu deuxième rapport sur la responsabilité sociale,
qui avait été revu par un panel d’experts de haut niveau provenant du monde du travail,
des affaires, des ONG et des universités. Parallèlement, Nike a publié en ligne les noms
de plus de 700 usines qui fabriquent ses produits.

Le rapport indiquait que Nike avait mené 569 audits détaillés en 2003 et 2004,
complétés par 50 contrôles effectués par la FLA. Plusieurs sujets ont fait l’objet d’un
examen. Les audits de Nike ont montré que les violations des normes sur l’âge minimum
- qu’elle fixe à 18 ans pour les chaussures et 16 ans pour les vêtements - étaient très
rares. Cette conclusion est conforme à celle de la FLA.

Le rapport a établi qu’un contrôle usine par usine n’améliorerait pas grandement les
conditions de travail dans le secteur. Au contraire, des partenariats rassemblant des
intervenants à intérêts multiples étaient nécessaires pour instaurer la transparence des
chaînes de production. Nike a déclaré publier les noms des usines pour: i) renforcer la
visibilité des fournisseurs communs, ce qui permet aux acheteurs de limiter les doubles
contrôles et d’augmenter l’efficacité des mesures correctrices; ii) rendre le contrôle moins
lourd pour les fournisseurs; et iii) promouvoir des normes communes et la transparence.

Sources: www.nikeresponsibility.com/reports; Financial Times, « Nike makes the step to
transparency », 13 avril 2005, « Nike ushers in a new age of corporate responsibility », 20 avril 2005.
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Un rappel: le travail des enfants
dans la société

Contrôler la

société et pas

seulement le lieu

de travail

Le contrôle porte sur le lieu de travail, pas sur les enfants. Un contrôle ou des
audits peuvent établir qu’aucun enfant en dessous de l’âge minimum n’est
présent sur le lieu de travail. Cela n’indique toutefois pas ce que les enfants
font réellement. Le programme international de l’OIT pour l’abolition du travail
des enfants (IPEC) a mis au point des procédures de contrôle qui font glisser
l’attention du retrait des enfants du travail vers l’identification, la réhabilitation
et le suivi des enfants travailleurs. Il s’inscrit dans le cadre d’un effort visant à
arriver à une société libre de tout travail des enfants, et non seulement à
l’éradication du travail des enfants dans certains secteurs.10 L’évaluation et la
vérification se déroulent sur le lieu de travail et dans les écoles, les centres de
formation et les communautés. Ces systèmes sont utilisés au Bangladesh, au
Cambodge et en Afrique centrale et orientale.

Les

gouvernements

sont toujours

responsables

En outre, des initiatives volontaires se sont développées, en grande partie
parce que la législation sur le travail des enfants ou le dialogue social seuls ne
suffisent pas. Le contrôle volontaire est utile, mais les gouvernements sont
toujours responsables de l’application de la législation éventuelle en matière
de travail des enfants.
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Yukiko Arai, CLM – Towards establishment of effective and sustainable mechanisms, OIT, novembre 2001.



Annexe 1: Auditeurs indépendants

Une entreprise peut charger un tiers de mener un audit social de ses
opérations. L’auditeur peut être une société privée ou une association sans
but lucratif qui contrôlera la présence de travail des enfants et examinera les
conditions des jeunes travailleurs. Les organisations d’employeurs et
initiatives de groupes à intérêts multiples recourent elles aussi à de tels
auditeurs.

À leur tour, ces auditeurs peuvent être accrédités par des organismes
internationaux reconnus possédant de l’expertise dans le domaine. À
l’exception d’une d’entre elles, les organisations et firmes citées ci-dessous
sont accréditées soit par la Fair Labour Association soit par Social
Accountability International. La FLA accrédite des entreprises commerciales et
des ONG sur une base nationale, tandis que la SAI certifie essentiellement
des entreprises commerciales au niveau mondial. Il existe évidemment
d’autres auditeurs réputés qui ne sont pas cités ici.

Veuillez noter que ni l’Organisation internationale du Travail ni l’Organisation

internationale des employeurs ne soutiennent les organisations citées

ci-dessous ou les services qu’elles offrent. Cette liste n’est donnée qu’à titre

de référence.

� Vérité est une association sans but lucratif, mais elle n’est pas certifiée ni
par la FLA ni par SAI. Fondée en 1995 et basée aux États-Unis, elle
fonctionne à travers un réseau mondial d’ONG et a réalisé plus de 1 000
audits dans quelque 65 pays. Ses inspections donnent lieu à des
recommandations à la direction au sujet des actions correctrices à mener
et de la formation à suivre par la direction et les travailleurs
(www.verite.org).

Organismes de contrôle accrédités par la FLA

� A & L Group Inc. est un organisme d’inspection du travail basé à New York
accrédité par FLA au Mexique, en Colombie, en République dominicaine, au
Honduras et aux États-Unis.

� Phulki est une ONG basée au Bangladesh qui se penche sur la garantie de
meilleures conditions de travail, en particulier pour les femmes actives dans
les usines et les enfants des bidonvilles. Elle est accréditée pour contrôler
le respect du code de la FLA dans le pays, sauf en ce qui concerne la liberté
syndicale.

� Cal Safety Compliance Corporation (CSCC) organise des contrôles et des
formations à la responsabilité sociale de l’entreprise. Elle est accréditée
aux États-Unis.
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� Cotecna Inspections est basée à Genève et est accréditée par la FLA en
Argentine, au Brésil, en Colombie, au Costa Rica, en El Salvador, au
Mexique, au Pérou, en République dominicaine et aux États-Unis.

� COVERCO (Comisión para la Verificación de Códigos de Conducta) a vu le
jour en 1997 en tant que consortium sans but lucratif rassemblant des
représentants de la société civile guatémaltèque et diverses professions
afin d’assurer un contrôle indépendant des codes de conduite. Elle est
accréditée pour l’ensemble du code de la FLA au Guatemala.

� Bureau Veritas est une société de contrôle global accréditée en Chine (y
compris Hong Kong et Macao), en Inde, en Indonésie, aux Philippines et en
Thaïlande.

� Global Standards/Toan Tin Global Standards est un organisme de contrôle
des codes et des normes accrédité en Chine (y compris Hong Kong et
Macao), en Corée du Sud, en Thaïlande et au Viet Nam.

� Grupo de Monitoreo Independiente de El Salvador (GMIES) est une initiative
de la société civile lancée en mars 1996 pour promouvoir la responsabilité
sociale de l’entreprise et les conditions de travail décentes par le biais d’un
contrôle indépendant. Elle est accréditée pour l’ensemble du code de la FLA
dans le pays.

� Kenan Institute Asia est une ONG américano-thaïlandaise basée en
Thaïlande qui promeut les partenariats transsectoriels dans les domaines
de la protection de l’environnement, du développement économique, des
normes du travail et des bonnes pratiques commerciales. Elle est
accréditée en Chine, en Malaisie et en Thaïlande.

� LIFT-Standards est une société de contrôle des normes du travail et de
consultance basée au Bangladesh et accréditée pour ce pays.

� Société Générale de Surveillance (SGS) est un prestataire de services de
contrôle et de vérification basé à Genève. Elle est accréditée en Chine
(y compris Hong Kong et Macao), en Inde, au Pakistan, en Turquie et au
Viet Nam.

� T-Group Solutions est une société active dans le contrôle du respect des
normes du travail accréditée en Inde et au Sri Lanka.
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Organismes certifiés par SAI

� Bureau Veritas Quality International, Royaume-Uni
www.bvqi.com

� CISE (Centro per l’Innovazione e lo Sviluppo Economico), Italie
www.lavoroetico.it

� CSCC (Cal Safety Compliance Corporation), États-Unis
www.cscc-online.com

� DNV (Det Norske Veritas), Hong Kong, Chine
www.dnv.com

� Intertek Testing Services, États-Unis
www.intertek-labtest.com

� RINA SpA (Registro Italiano Navale), Italie
www.rina.org

� RMTUV Asia Pacific Ltd., Thaïlande
www.rwtuv.com

� SGS-ICS, Belgique
www.sgsgroup.com

� TÜV Rheinland Group, Hong Kong, Chine
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Ces guides ont été conçus pour aider les entreprises,
les organisations d'employeurs et leurs associations
à comprendre la problématique du travail des enfants,
ses implications et les mesures à prendre pour agir
contre le travail des enfants. Ils donnent des idées,
des conseils et des exemples pour la prévention du
travail des enfants, le retrait des enfants du monde
du travail et la protection des jeunes travailleurs
contre les situations dangereuses.

Cette série de guides vise à constituer une ressource
essentielle pour les cadres et dirigeants des
organisations d'employeurs et d'autres associations
d'entreprises qui souhaitent s'engager dans ce
domaine délicat et important.

Ils se focalisent sur les pays en développement et
donnent des exemples d'entreprises et
d'organisations d'employeurs qui ont mené une
action concrète, soit à titre individuel ou en
coopération avec l'Organisation internationale du
Travail, des donateurs et d'autres organisations
locales, nationales et internationales.
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